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Centres de services aux entreprises d'ISTC et Centres de commerce extérieur 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et Commerce extérieur Canada (CEC) ont mis sur pied des centres d'information dans les 
bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à leur clientèle de se renseigner sur les services, les documents d'information, les 
programmes et l'expérience professionnelle disponibles dans ces deux Ministères en matière d'industrie et de commerce. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez communiquer avec l'un ou l'autre des bureaux dont la liste apparaît ci-dessous. 

Terre-Neuve 	 Nouveau-Brunswick 
Atlantic Place 
215, rue Water, bureau 504 
C.P. 8950 
ST JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél : (709) 772-ISTC 
Télécopieur. (709) 772-5093 

Confederation Court Mall 
National Bank Tower 
134, rue Kent, bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél.: (902) 566-7400 
Télécopieur: (902) 566-7450 

Nouvelle-Écosse 
Central Guaranty Trust Tower 
1801, rue Hollis, 5,  étage 
C.P. 940, succursale M 
HALIFAX (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2V9 
Tél.: (902) 426-ISTC 
Télécopieur: (902) 426-2624 

Assumption Place 
770, rue Main, 12e étage 
C.P. 1210 
MONCTON (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél.: (506) 857-ISTC 
Télécopieur: (506) 851-6429 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria, bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. (514) 283-8185 
1-800-361-5367 
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Saskatchewan 
S.J. Cohen Building 
119, 4e Avenue sud, bureau 401 
SASKATOON (Saskatchewan) 
S7K 5X2 
Tél.: (306) 975-4400 
Télécopieur: (306) 975-5334 

Alberta 
Canada Place 
9700, avenue Jasper, 

bureau 540 
EDMONTON (Alberta) 
T5J 4C3 
Tél.: (403) 495-ISTC 
Télécopieur: (403) 495-4507 
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Yukon 
108, rue Lambert, bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél.: (403) 668-4655 
Télécopieur (403) 668-5003 

Territoires du Nord-Ouest 
Precambrian Building 
10,  étage 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2R3 
Tél.: (403) 920-8568 
Télécopieur: (403) 873-6228 

Administration centrale 
d'ISTC 
Édifice C.D. Howe 
235, rue Queen 
1 er étage, tour Est 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél.: (613) 952-ISTC 
Télécopieur: (613) 957-7942 

Administration centrale de CEC 

InfoExport 
Édifice Lester B. Pearson 
125, promenade Sussex 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 0G2 
Tél. (613) 993-6435 
1-800-267-8376 

île-du-Prince-Édouard 	Québec 

Demandes de publicatic 
Pour recevoir un exemplaire de l'une des pu 
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PROFIL 	DE 	L'INDUS 	TRIE  

1990-1991 

ENSEIGNES ET ÉTALAGES 

AVAIVirPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des 
répercussions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie. des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie des enseignes et étalages produit une vaste 

gamme d'affiches et de produits d'étalage, notamment des 
enseignes électriques et au néon, des enseignes gaufrées, 
peintes ou estampées; des tableaux d'affichage électroniques; 
des mannequins; des gabarits d'enseignes; des étalages de 
publicité et d'articles divers; des décalcomanies; des stands et 
de la quincaillerie d'étalages (à l'exception du mobilier); des 
découpages et des étalages de vitrines ainsi que des étalages 
de points de vente. 

Les enseignes sont généralement faites de panneaux 
avec lett rage ou d'autres matériaux d'affichage. Elles peuvent 
servir à indiquer le nom d'un lieu d'affaires ou à le faire  

connaître, à transmettre d'autres renseignements commer-
ciaux ou à donner des indications, des avertissements ou 
des ordres. On entend par étalage un dispositif qui présente 
une information visuelle à des fins de communication, un 
arrangement qui attire l'oeil et expose quelque chose. 

Parmi les matériaux utilisés pour la fabrication des 
enseignes, mentionnons les tubes de verre, le vinyle, les 
feuilles de plastique rigide, les cartons et les métaux en 
feuilles. L'industrie des étalages utilise pratiquement les 
mêmes matériaux, ainsi que les tissus, les plaques de 
mousse, les tubulures métalliques, le bois et le verre 
réfléchissant. 

Les clients de l'industrie des enseignes et étalages 
viennent de tous les secteurs, que ce soit des institutions, 
des commerces de détail ou des services. Le gouvernement 
est l'un des grands clients de l'industrie, dont il achète 30 % 
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de la production totale. Le sous-secteur des étalages dessert 
principalement le commerce de détail et, en conséquence, 
dépend davantage des profils de dépense des consommateurs 
que le sous-secteur des enseignes. 

En 1988, l'industrie canadienne des enseignes et éta-
lages comptait 664 établissements de fabrication, donnant 
du travail à 9 869 travailleurs permanents, et a fait état d'expé-
ditions de produits usinés de 606,1 millions de dollars 
(figure 1). Le sous-secteur des enseignes est le plus grand 
des deux, regroupant approximativement 55 % des 
établissements de l'industrie. 

Les principales gammes de produits sont les affiches 
électriques et au néon (environ 30 `)/0 des expéditions de 
l'industrie), les enseignes non électriques (15 %), les 
kiosques d'exposition et étalages de publicité (30 %) et 
les panneaux d'affichage (10 %). Les 15 0/0 restants se 
composent de toute une variété de produits, par exemple 
les présentoirs à vin, les mannequins, les plaques 
nominatives et les babillards. Les produits d'étalage 
exigent habituellement plus de créativité et d'innovation 
que les enseignes. 

L'industrie des enseignes et étalages emploie une 
main-d'oeuvre spécialisée et non spécialisée dans toutes 
les régions du pays. À l'échelle nationale, l'Ontario domine 
le secteur, avec 43,6 % des établissements et 53,4 % des 
emplois. L'industrie est également présente au Québec, où 
se trouvent 23,4 % des emplois; la région des Prairies en 
a 12,1 °/0, la Colombie-Britannique, 7,4 % et la région de 
l'Atlantique, 3,7 `1/0. 

L'industrie se caractérise par un grand nombre de petits 
établissements. Cette caractéristique se retrouve également 
dans d'autres pays, car l'industrie, à l'échelle mondiale, a dû 
s'adapter à la demande du marché local. Les entreprises de 
moins de 20 employés représentent près de 80% des 
entreprises canadiennes, mais elles ne rendent compte que 
de 29,3 % de la production totale du pays. Précisons que 
2 % seulement des établissements comptent plus de 
100 employés; ils rendent compte de près de 14 % de la 
production et de la main-d'œuvre du secteur. Ces entreprises 
fabriquent habituellement des produits spécialisés et, de 
façon générale, sont davantage axées sur l'exportation que les 
petits fabricants. Les entreprises de taille moyenne (de 20 à 
99 employés) comptent pour près de 56 % de la production 
et de la main-d'œuvre. 

Même les plus gros fabricants d'enseignes doivent leur 
force relative dans l'industrie, non pas à une seule grande 
usine très productive, mais plutôt à la production de plusieurs 
usines petites ou moyennes implantées dans les diverses 
régions du Canada et fournissant chacune, dans un marché 
local, un service adapté, axé sur le client. Le sous-secteur des  

étalages comporte un important volet de conception sur 
mesure, bien que les fabricants d'étalages aient tendance 
à servir un marché régional plus large que les fabricants 
d'enseignes, marché qui déborde souvent les frontières 
provinciales. En conséquence, la proximité des grands 
centres de commerce est l'un des principaux facteurs qui 
déterminent le choix de l'emplacement de l'usine. 

Le secteur des enseignes et étalages utilise un bon 
nombre de technologies et de procédés, notamment la 
sérigraphie, le mécano-soudage électrique, l'estampage, 
la gravure et la peinture, l'emboutissage et le façonnage des 
métaux, la transformation et le moulage des plastiques et de 
la fibre de verre, le travail du bois, les travaux de coupe et 
de couture et le découpage de mousse. Pour la plupart, les 
installations utilisent plusieurs de ces procédés, et cèdent en 
sous-traitance à d'autres secteurs de l'industrie les travaux 
nécessitant des technologies plus spécialisées. 

Le contrôle de l'industrie des enseignes et étalages est 
essentiellement canadien. Plus de 97 % des établissements 
sont de propriété canadienne, et leur part des expéditions et 
des emplois est de 78 0/0 et de 84 % respectivement. Les 
fabricants d'appartenance étrangère (surtout américains), qui 
ne constituent que 2,6 `)/0 des établissements, effectuent près 
de 22 % des expéditions de l'industrie canadienne. Cela vient 
en grande partie de ce que le deuxième fabricant en impor-
tance au Canada est d'appartenance américaine. Il possède 
l'une des installations de production les plus spécialisées 
du pays, qui fabrique des enseignes rétro-éclairées pour les 
marchés internationaux. 
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Figure 2 — Importations, exportations et expeditions 
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Rendement 
Entre 1973 et 1980, les conditions du marché 

favorisaient la construction de nouveaux établissements 
dans les secteurs privé et public et stimulaient les 
dépenses des consommateurs à tous les niveaux du 
commerce de détail et des services. Cette situation a 
fait prospérer l'industrie des enseignes et étalages, et 
les expéditions au cours de cette période ont augmenté 
en moyenne de 20 % par an en dollars courants. 
La croissance annuelle a ralenti pendant la récession 
de 1981-1982, passant à 4,9 	mais s'est située aux 
environs de 20 % depuis 1984. 

L'emploi a augmenté graduellement pendant cette 
période. En 1973, 5 410 personnes travaillaient dans 
l'industrie. Le total passait à 6 734 en 1980 et à 9 869 en 
1988. Même pendant la récession de 1981-1982, certains 
sous-secteurs spécialisés ont pu maintenir leur production 
aux niveaux antérieurs à la récession ou afficher des gains 
modestes. Les entreprises qui ont réalisé des gains étaient 
surtout celles qui vendaient des étalages pour la publicité 
extérieure. Ces fabricants ont d'abord bénéficié de ce que 
nombre d'entreprises ont été forcées d'abandonner leurs 
techniques préférées mais plus coûteuses, à savoir la 
télévision et la radio. Elles ont trouvé dans les panneaux de 
publicité routière un moyen de communication plus rentable. 

La part des exportations était de 8,8 % des expéditions 
canadiennes en 1987, comparativement à 3 % en 1973 1 . 
Pour les fabricants spécialisés faisant du commerce inter-
national, cela représentait une augmention, le chiffre d'affaire 
passant de 2,8 millions de dollars en 1973 à 45,6 millions de 
dollars en 1987. Les importations ont affiché une augmention 
modeste d'environ 8,2 % par année pendant cette période, 
mais la part des importations sur le marché canadien a en 
fait diminué, passant de 10,8 ' 9/0 en 1973 à 6,4 % en 1987. 
Dans l'ensemble, l'accent sur le travail local à façon a protégé 
l'industrie d'une forte concurrence des importations. En même 
temps, par contre, la capacité des entreprises canadiennes de 
mettre au point et d'offrir des produits nouveaux et originaux 
où la conception tient une place importante, leur a permis de 
pénétrer progressivement le marché américain. Depuis 1985, 
l'industrie des enseignes et étalages affiche une balance 
commerciale positive : celle-ci est passée d'un modeste 
excédent de 200 000 $ en 1985 à un excédent nettement 
plus considérable de 13,1 millions de dollars en 1987. 

Partout dans le monde, l'industrie écoule la plus grande 
partie de ses produits sur les marchés locaux. Cependant, 
certains produits se prêtent au commerce international. 
Depuis 1985, certaines moyennes et grandes entreprises,  

particulièrement les fabricants d'enseignes, se sont employées 
à développer des marchés d'exportation. Ce changement 
d'orientation a été stimulé par le ralentissement de la crois-
sance du marché canadien, et les stratégies de marketing à 
l'exportation sont devenues partie intégrante de la planifi-
cation globale de certains fabricants. Même certains petits 
producteurs ont connu du succès sur le marché américain 
avec des produits spécialisés de haute qualité. Pour la 
plupart, les fabricants canadiens d'enseignes et d'étalages 
qui se sont taillé des créneaux spécialisés, par exemple 
les enseignes lumineuses rétro-éclairées, bénéficient d'une 
excellente réputation sur les marchés internationaux, pour 
l'originalité et la qualité de leurs produits. 

En 1987, les exportations totalisaient 45,6 millions 
de dollars, tandis que les importations au pays s'élevaient 
à 32,5 millions de dollars (figure 2). Les enseignes 
comptaient pour environ 60 `)/0 de ces exportations (dont 
environ la moitié en enseignes lumineuses). En 1987, les 
États-Unis étaient à la fois la destination principale des 
exportations canadiennes, dont ils achetaient 80,8 %, et la 
principale source d'importations, soit 77,1 % de l'ensemble 
des affiches et enseignes importées au Canada. Parmi les 
autres pays où les entreprises canadiennes ont trouvé des 
créneaux spécialisés, mentionnons le Royaume-Uni, la 
Suisse, le Japon et l'Australie qui, globalement, reçoivent 

f Le changement du système de classification utilisé par Statistique Canada a entraîné une rupture de continuité entre les données de 1987 et celles de 1988. 
(Voir la note sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, ou SH, à la page 7). En conséquence, la présente analyse ne traite 
que des tendances jusqu'en 1987. 



près de 12 % de l'ensemble des exportations d'enseignes 
et étalages du Canada. 

Entre 1985 et 1987, l'investissement dans les usines 
et le matériel nouveau a suffi à répondre à la croissance 
régulière de l'industrie. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Les entreprises canadiennes réussissent à répondre à la 

demande locale, mais un grand nombre d'entre elles sont trop 
petites pour soutenir la concurrence dans des marchés plus 
grands ou internationaux. Privées d'économies d'échelle, les 
petites entreprises, bien souvent, n'ont pas les moyens 
d'embaucher une équipe d'administration composée de spécia-
listes bien formés. Certains matériaux sont moins chers aux 
États-Unis qu'au Canada et, de plus, le transport peut devenir 
un facteur de coût important pour les producteurs canadiens 
désireux d'expédier des marchandises hors des marchés 
locaux. Malgré tout, certaines entreprises canadiennes sont 
devenues assez concurrentielles dans certains créneaux du 
marché. Les enseignes rétro-éclairées constituent un domaine 
spécial où le succès est appréciable. Mentionnons également 
quelques tentatives réussies d'application des nouvelles tech-
nologies. La technologie de conception-fabrication assistée par 
ordinateur (CFAO) a permis de réduire les coûts de production, 
mais les entreprises canadiennes ont été lentes à l'adopter. 

Dans les petites commandes d'enseignes et d'étalages, 
la qualité du produit et du service est habituellement plus 
importante que le prix. En conséquence, les petits produc-
teurs ne subissent habituellement pas la concurrence 
internationale. Les produits qui peuvent être fabriqués 
en grandes séries de production sont plus sensibles à cet 
égard. Chez les grandes et moyennes entreprises, la con-
currence pour l'obtention des longues séries de production 
et des grands comptes nationaux, qui représentent environ 
20 % du marché global se fait sentir au pays et à l'étranger. 
Les entreprises comptant entre 50 et 100 employés semblent 
avoir atteint la taille idéale pour obtenir le maximum 
d'efficacité sur le plan des économies d'échelle. 

Aux États-Unis comme au Canada, il existe un grand 
nombre de petites entreprises d'enseignes et étalages. 
Cependant, le nombre de grands fabricants est comparative-
ment plus élevé aux États-Unis qu'au Canada. Globalement, 
cela signifie que l'industrie américaine bénéficie davantage 
d'économies d'échelle et que la productivité des employés y 
est plus élevée, parce que les séries de production sont plus 
longues et que la machinerie et l'équipement sont utilisés 
de façon plus intensive. 

En règle générale, la taille réduite et le morcellement de 
l'industrie canadienne aboutissent à des structures de gestion 
plus faibles. Seules les grandes compagnies sont adminis-
trées par des équipes de professionnels bien formés. Le sec-
teur se compose en grande majorité, de petites entreprises 
familiales qui se sont développées en raison de la compé-
tence naturelle et des aptitudes de production et de vente des 
propriétaires-administrateurs. Ces propriétaires-adminis-
trateurs, souvent, n'ont pas de compétence dans les autres 
aspects des affaires. Ces faiblesses sur le plan de la gestion 
ont empêché la plupart de ces entreprises de s'étendre au-
delà de la ville ou de la région où est située l'installation 
de fabrication. La petite taille de ces entreprises ne leur 
permet tout simplement pas d'embaucher une équipe 
d'administrateurs qualifiés. 

Les grandes entreprises canadiennes qui doivent 
soutenir la concurrence internationale doivent payer davan-
tage pour les matières premières que leurs homologues 
américaines. Un grand nombre de composantes et des 
matériaux spécialisés utilisés dans la fabrication (lampes, 
boîtes métalliques, acrylique) sont importés, et le prix 
canadien doit donc rendre compte des coûts supplémentaires 
en droits de douane, qui se situent entre 10 et 20 c/o. 

Le transport n'est pas un élément de coût appréciable 
dans les entreprises qui desservent uniquement les marchés 
locaux. Cependant, pour celles qui sont intéressées à des-
servir des marchés plus étendus, la distance peut devenir 
un facteur de coût limitatif. En conséquence, la plupart des 
ventes aux États-Unis s'effectuent habituellement à des clients 
situés à moins de 150 kilomètres de la frontière canadienne. 

En ce qui a trait à la technologie, certaines entreprises 
ont rapidement adopté le système d'enseignes rétro-éclairées 
créé en Europe. Dans leur marketing, les fabricants misent sur 
les technologies les plus récentes, pour faire impression sur 
un public d'acheteurs de plus en plus difficiles. La majorité 
des nouveaux produits qui ont connu du succès ont été mis 
au point dans le sous-secteur des enseignes électriques. 

Il n'existe actuellement pas de pénurie de main-d'oeuvre 
qualifiée. Cependant, puisque la technologie de la CFAO 
est de plus en plus répandue, il faut hausser les exigences 
fondamentales de nombreux postes, pour transformer des 
opérateurs de machines semi-qualifiés en techniciens 
plus spécialisés. 

Facteurs liés au commerce 
En 1988, le tarif de la nation la plus favorisée pour les 

enseignes et les étalages se situait entre 10,2 et 15 '3/0. Le tarif 
américain variait de 2,5 à 8 °/0, la plupart des produits étant 
assujettis à des droits d'importation de 4 à 7 %. Un bon 
nombre d'étalages sont considérés comme des meubles de 
métal ou de bois, assujettis à des droits de 12,6 à 15 % 
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au Canada et de 2,5 à 4 % aux États-Unis. Les tarifs sont 
d'environ 8 °A, dans la CE et de 5 à 8 % au Japon. 

Les barrières non tarifaires les plus importantes qui 
influent sur le commerce des enseignes et étalages entre le 
Canada et les États-Unis sont les politiques d'approvision-
nement des administrations locales, qui favorisent leurs 
producteurs. De plus, des écarts entre les deux pays 
dans les normes techniques ont suscité, par le passé, des 
difficultés pour les fabricants qui voulaient réaliser un 
produit unique pour les deux marchés. De nombreuses 
pièces électriques, par exemple, devaient recevoir à la fois 
l'approbation de l'Association canadienne de normalisation 
(ACNOR) et de l'Underwriters' Laboratory(UL) pour être 
commercialisées uniformément dans l'ensemble de 
l'Amérique du Nord. 

En vertu de l'Accord de libre-échange entre le Canada 
et les États-Unis (ALE), tous les tarifs douaniers sur les 
enseignes et étalages seront éliminés progressivement. Les 
droits de douane sur la plupart des enseignes et produits 
afférents seront éliminés en dix étapes annuelles et égales, à 
compter du l et  janvier 1989, tandis que ceux sur les étalages 
classifiés comme mobilier seront éliminés en cinq étapes 
annuelles et égales. 

Facteurs technologiques 
En règle générale, seuls les fabricants les plus gros 

et les plus progressistes connaissent les technologies et les 
matériaux les plus récents dans leur domaine. Ils acquièrent 
ces connaissances par des contacts constants avec les four-
nisseurs et les producteurs, au Canada, aux États-Unis et en 
Europe de l'Ouest. Certains fabricants d'enseignes ont fait 
oeuvre de pionniers et ont implanté dans leur industrie les 
nouvelles technologies élaborées dans d'autres domaines. 

Le sous-secteur des enseignes électriques semble offrir 
les meilleures perspectives d'innovation grâce aux technolo-
gies modernes. Certaines entreprises utilisent des affichages 
contrôlés par ordinateur et des fibres optiques pour créer des 
enseignes électriques. Les nouveaux produits qui réussissent 
à percer, en exploitant des technologies nouvelles dans les 
enseignes électriques, sont souvent le résultat de coentre-
prises réunissant de petits fabricants innovateurs, une équipe 
d'administrateurs professionnels et des entreprises axées sur 
la conception et spécialisées dans la mise au point et la 
fabrication de produits électroniques. 

L'accent mis sur les habiletés individuelles dans la 
fabrication des enseignes ainsi que le désir des cadres de 
participer eux-mêmes au processus de production ont rendu 
le sous-secteur des enseignes réticent à adopter dans la 
fabrication les nouvelles technologies informatiques. Ce sont 
surtout les producteurs de taille moyenne ou grande qui ont 
investi dans le matériel de CFAO, pour la conception et la  

fabrication des enseignes, même si ce matériel existe à un 
prix raisonnable depuis déjà plusieurs années. Les quelques 
petits fabricants qui ont commencé à utiliser la machinerie 
spécialisée faisant appel à la technologie de la CFAO pour 
améliorer leur production et leur compétitivité ont connu 
récemment certains succès sur le plan international. [innova-
tion technologique peut offrir aux entreprises canadiennes des 
moyens rentables et économes en main-d'œuvre de fabriquer - 
des enseignes destinées aux marchés mondiaux. 

Dans le marketing des étalages, des concepts esthétiques 
et innovateurs et des techniques de production originales sont 
des facteurs plus importants que l'application des nouvelles 
technologies. Seules les entreprises qui se sont lancées dans 
la production de masse de produits comme les accessoires 
d'étalages de magasins ou les kiosques modulaires d'expo-
sition utilisent l'informatique dans leurs procédés de fabri-
cation. Cependant, les entreprises les plus audacieuses 
n'hésitent pas à intégrer à leurs produits les derniers progrès 
de la technique pour obtenir un effet avant-gardiste. 

Autres facteurs 
Les méthodes d'approvisionnement du gouvernement 

ont un effet important sur la vitalité de l'industrie des en-
seignes et étalages. D'après les estimations, la part de 
l'administration publique sur l'ensemble du marché est 
d'environ 30 °/0. La réglementation gouvernementale et les 
politiques fiscales ont également des effets sur l'industrie. 

De nombreuses municipalités d'Amérique du Nord ont 
adopté des règlements sur les enseignes, règlements tradui-
sant leur préoccupation à l'égard du problème de la pollution 



visuelle. Ces restrictions s'appliquent aux dimensions des 
enseignes dans les limites des municipalités, au nombre 
d'enseignes autorisées à tel ou tel endroit, et à leur distance 
des routes principales. Les fabricants ont plus de difficulté à 
satisfaire les besoins de leurs clients lorsque les restrictions 
diffèrent entre municipalités. 

L'industrie canadienne a fait connaître ses inquiétudes 
en ce qui a trait aux récents taux de change entre les dollars 
canadien et américain (figure 3). On sait que la dévaluation 
des monnaies est source d'inflation et que l'inflation peut à 
son tour faire diminuer, jusqu'à un certain point, l'avantage 
concurrentiel d'un dollar plus faible. 

Évolution du milieu 

Globalement, d'après les projections, la demande 
canadienne d'enseignes et d'étalages devrait, à moyen terme, 
suivre la situation économique générale. 

Le marché d'Amérique du Nord connaît une intégration 
de plus en plus grande et continuera à offrir à l'industrie 
canadienne des possibilités d'expansion et de développement. 
Cela devrait encourager les petits fabricants spécialisés à 
évaluer leurs possibilités sur le marché d'Amérique du Nord, 
plutôt que de limiter leurs efforts de commercialisation au 
seul marché canadien. 

L'innovation dans l'industrie demeurera en grande partie 
le résultat de l'application des nouvelles technologies mises 
au point dans d'autres industries et adaptables ou transfé-
rables dans une industrie réceptive et progressiste, celle des 
enseignes et des étalages. L'électronique et les technologies 
de la CFAO continueront à effectuer des percées dans les 
usines, peu importe leur taille, afin d'accroître l'efficacité et 
les économies au niveau de la production. 

L'ALE ne devrait pas avoir d'effet appréciable sur la 
plupart des petits producteurs qui fabriquent une gamme 
modeste de produits sur demande pour un marché local. 
L'effet le plus important se fera sentir chez les fabricants de 
taille moyenne ou grande, qui desservent de gros clients 
à l'échelle nationale. De plus en plus, ils devront se mesurer 
directement à des fabricants américains de taille beaucoup 
plus considérable, qui auront de meilleures possibilités 
d'augmenter leur part du marché canadien. Par ailleurs, la 
baisse des droits de douane sur les matériaux et les pièces 
importés des États-Unis entraînera une diminution du coût 
global des produits finis. En outre, quelques-uns des grands 
fabricants canadiens ou des petites entreprises se spéciali-
sant dans des créneaux particuliers pourront augmenter 
leur présence sur le marché américain. Ces effets, suscités 
par l'ALE, entraîneront probablement une certaine 

restructuration de l'industrie canadienne, à mesure que la 
fabrication se spécialisera. 

Dans le cadre de l'ALE, les États-Unis demeureront 
le principal marché d'exportation des fabricants canadiens 
d'enseignes et d'étalages, tout comme la principale source 
des importations. Puisque les deux pays ont convenu de ne 
pas nuire au commerce en mettant en place des obstacles 
techniques et de reconnaître mutuellement leur système 
d'homologation en laboratoire et d'essais de produits, on 
prévoit une simplification du mécanisme d'approbation des 
nouveaux produits d'exportation par l'ACNOR et l'UL. 

Évaluation de la compétitivité 

Au Canada, tout comme ailleurs dans le monde, la 
plupart des producteurs de l'industrie des enseignes et 
étalages se sont concentrés sur les besoins particuliers 
de leurs clients locaux. En conséquence, la concurrence 
internationale ne touchait habituellement que les produits 
bénéficiant de longues séries de production à l'intention de 
grands clients nationaux, comme les chaînes de magasins 
de détail, les concessionnaires de voitures ou les stations-
service. Dans ce domaine, quelques grandes entreprises 
canadiennes efficaces sont concurrentielles sur le plan 
international et effectuent la plus grande partie des ventes 
de l'industrie à l'exportation. 

Le commerce international a déjà commencé à se déve-
lopper en fonction de la spécialisation de la fabrication. Au 
Canada, l'industrie a acquis une compétence internationale 
dans les enseignes rétro-éclairées. Du côté des étalages, l'in-
dustrie américaine est un meneur mondial pour la production 
de mannequins mode, tandis que les accessoires d'étalage 
décoratifs, qui sont produits en masse par une main-d'oeuvre 
abondante, proviennent généralement de l'Extrême-Orient. 

L'ALE ne devrait pas avoir d'effet important sur la 
plupart des sous-secteurs de l'industrie des enseignes et 
des étalages au Canada. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la 

Direction générale des biens de consommation 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Enseignes et étalages 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-3108 
Télécopieur:  (613) 954-3107 



Établissements 

Emploi 

Expéditions (millions de $) 

Investissementso (millions de $) 

Exportationso (millions des)  

Expéditions intérieures (millions des)  

Importations,  (millions de s) 

Marché canadien (millions de s) 

Exportations (% des expéditions) 

Importations (% du marché canadien) 

États-Unis 

Communauté européenne 

Asie 

Autres 

'RINCIPALES  STATISTIQUES a 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

	

525 	583 	603 	631 	566 	664 

	

6 073 	7 126 	7 856 	8 993 	8 817 	9 869 

	

287,9 	365,9 	439,8 	515,9 	518,5 	606,1 

	

17,2 	20,0 	21,7 	24,1 	31,0 	14,6 

avoir Autres industries manufacturières, n°47-250 au catalogue de Statistique Canada, annuel, et CTI 3971 (Industries des enseignes et étalages). 

oVoir Dépenses d'immobilisations et de réparations, sous-industries manufacturières, perspective, no 61-214 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988° 

	

16,7 	18,3 	29,3 	35,2 	45,6 	16,4 

	

271,2 	347,6 	410,5 	480,7 	472,9 	589,7 

	

18,8 	24,6 	29,1 	30,6 	32,5 	33,3 

	

290,0 	372,2 	439,6 	511,3 	505,4 	623,0 

	

5,8 	5,0 	6,7 	6,8 	8,8 	2,7 

	

6,5 	6,6 	6,6 	6,0 	6,4 	5,3 

all importe de noter que les données de 1988 et des années suivantes se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH). 
Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la 

Classification des marchandises d'exportation (CME) et le Code de la Classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien que les 

données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement compatibles. 

Ainsi, les données de 1988 et des années suivantes ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des importations et des exportations, 
mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux facteurs. 

oVoir Exportations par marchandise, n°65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

, Voir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

'ROVENANCE DES IMPORTATIONSa (`)/0 de la valeur totale) 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

	

82,6 	84,6 	84,0 	84,5 	75,6 	77,1 	72,9 

	

12,5 	9,8 	10,1 	9,5 	16,1 	13,4 	17,4 

	

3,4 	3,7 	3,9 	3,6 	4,0 	5,9 	8,0 

	

1,5 	1,9 	2,0 	2,4 	4,3 	3,6 	1,7 

a Voir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 



États-Unis 

Communauté européenne 

Asie 

Autres 

Ontario Québec Prairies 	Colombie-Britannique Atlantique 

4,0 11,9 16,5 43,6 24,0 

Nom Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

CDA Industries Inc. 

Dyment Limited 

Mediacom Industries Inc. 

Jim Pattison Enterprises Ltd. 

Teksign Inc. 

Canada 

Canada 

États-Unis 

Canada 

Canada 

Scarborough (Ontario) 

Toronto (Ontario) 

Ensemble du pays 

Ensemble du pays 

Mississauga (Ontario) 

ESTINATION DES EXPORTATIONS  a (/0 de la valeur totale) 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 

	

68,0 	78,1 	80,0 	87,0 	85,5 	80,8 	84,5 

	

17,4 	8,2 	7,5 	6,4 	5,0 	6,8 	6,2 

	

0,1 	0,4 	4,3 	0,7 	2,3 	3,2 	1,9 

	

14,5 	13,3 	8,2 	5,9 	7,2 	9,2 	7,4 

Voir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

•  ÉPARTITION RÉGIONALEa (moyenne de la période 1986-1988) 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 3,7 	 23,4 	 53,4 12,1 	 7,4 

Expéditions (% du total) 3,5 	 21,2 	 56,4 	 11,0 	 7,9 

avoir Autres industries manufacturières, no 47-250 au catalogue de Statistique Canada, annuel, et CTI 3971 (Industries des enseignes et étalages). 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 



ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 

Association canadienne de l'affichage extérieur (ACAE) 
1300, rue Yonge, bureau 302 
TORONTO (Ontario) 
M4T 1W6 
Tél. : (416) 968-3435 
Télécopieur: (416) 968-0154 

Association professionnelle des fabricants d'enseignes 
du Québec (APFEQ) 
74, rue Lampron 
DRUMMONDVILLE (Québec) 
J2A 1W4 
Tél. : (819) 478-3861 
Télécopieur: (819) 478-4871 

Electrical Advertising Association of Alberta 
6304, rue 6A sud-est 
CALGARY (Alberta) 
T2H  287 
Tél. : (403) 258-0556 
Télécopieur: (403) 253-0110 

Sign Association of Canada (SAC) 
7030, avenue Woodbine, bureau 500 
MARKHAM (Ontario) 
L3R 1A2 
Tél. : (416) 470-9787 
Télécopieur: (416) 940-1880 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées. 


